
SHAMPOING NOURRISSANT PARQUETS 1L  

 Nettoie, nourrit, protège, ravive, lustre 

 Formule ultra concentrée : au savon noir, enrichie en cire d’abeille (3%) 

        et en cire de carnauba 

 Non glissant et sans rinçage 

 Protection durable 



PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. 
PROVEN ORAPI n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les 
informations ne doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à 
chaque cas déterminé. 

CARACTÉRISTIQUES 

 Nettoie et nourrit le bois grâce à sa formule à base de cire 

d’abeille (3%) et en cire de carnauba 

 Ravive la brillance et estompe les rayures. 

 Lustre et redonne un aspect chaleureux au bois. 

 Non glissant et sans rinçage 

 Protège durablement contre les rayures et les taches. 

 Laisse un parfum agréable. 

 S’utilise sur les parquets anciens, huilés, vitrifiés, stratifiés 

ou cirés. 

 Bouchon doseur intégré : facile et rapide. 

 

 

 

 

 

 Ce produit peut être utilisé après la protection d’un parquet 

ciré. 

 Contient parmi d’autres composants : 
 Savons : moins de 5%. 
 Polycarboxylates : moins de 5%. 
 Parfums. 
 Conservateur : benzisothiazolinone. 

 pH : 8,7. 
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SHAMPOING NOURRISSANT 
PARQUETS 1L  PV82104601 3172358210466 6 16 96 6 

MODE D’EMPLOI 

NOURRISSANT RÉNOVATEUR D’ÉCLAT PARQUETS CIRÉS 1L 

CONDITIONNEMENT 

 Pour une première application ou une protection renforcée : utilisation pure. 

 Pour l’entretien courant : diluer 50 ml à 100 ml dans un ½ seau d’eau de 4 à 5 litres en fonction de la porosité du support. 

 Appliquer le produit à l’aide d’une serpillière. 

 Laisser sécher, sans rinçage. 

 Faire un essai sur une petite surface 
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